
CertDc : UN OUTIL NUMÉRIQUE POUR LES CERTIFICATS MÉDICAUX DE DÉCÈS
Vous êtes une mairie et vous souhaitez être abonné au dispositif ? 
Les professionnels en établissements de santé ont désormais l'obligation d’établir les certificats de décès par voie 
électronique (Décret n°2022-284 du 28 février 2022). Cette certification dématérialisée des décès, via  l’application 
sécurisée CertDc, permet de gagner du temps lors de la déclaration d'un décès, et de simplifier les démarches. 

La rédaction 
dématérialisée des 
certificats de décès 

par les professionnels 
de santé rend possible 

la transmission du 
volet administratif 
et médical par voie 
électronique. Pour 

recevoir ces certificats, 
les mairies doivent être 
abonnées au dispositif 

(étape 3).

La réception 
automatisée des 

volets administratifs 
libère du temps 

quotidien pour les 
agents d’état civil 
(suppression de la 
distribution des 

formulaires papier, 
de la ressaisie 

des données, de 
la transmission à 

l’ARS..).

Pour abonner votre système informatique, 2 possibilités : 

  le mode API, par lequel l’acte de décès sera pré-rempli 
automatiquement avec les données administratives. 
L’abonnement au téléservice est gratuit, mais il peut y 
avoir des frais du côté de l’éditeur de votre logiciel. Prenez 
contact avec votre éditeur ;

  le mode portail HubEE, qui mettra à votre disposition 
le volet administratif au format PDF ainsi que d’autres 
avantages, à l’exception de l’intégration des données dans 
votre logiciel d’état civil.

Dans les 2 cas :
  je m’abonne via le portail HubEE : 

 https://hubee.numerique.gouv.fr
   j’informe les acteurs locaux de la date de raccordement  : 

Centres hospitaliers, EHPAD, médecins libéraux, opérateurs 
funéraires, Préfecture….

Pour toute information      dgs-certdc@sante.gouv.fr et consultez le dossier dédié sur  le site internet de l’ARS Normandie

AUTOMATISER SIMPLIFIER ABONNER
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https://certdc.inserm.fr/auth/realms/certdc/protocol/openid-connect/auth?response_type=code&client_id=certdc&scope=openid%20profile%20email&state=wtmsyyhEqkYeWF-zOpAhowYy_BDN_5Ow4T7osp4bNR0%3D&redirect_uri=https://certdc.inserm.fr/certdc-front/login/oauth2/code/certdc&nonce=llkuCwzto2hVyTQLq4oFjS-JGCbiXnh8vDYM9mPWLuw
https://certdc.inserm.fr/auth/realms/certdc/protocol/openid-connect/auth?response_type=code&client_id=certdc&scope=openid%20profile%20email&state=wtmsyyhEqkYeWF-zOpAhowYy_BDN_5Ow4T7osp4bNR0%3D&redirect_uri=https://certdc.inserm.fr/certdc-front/login/oauth2/code/certdc&nonce=llkuCwzto2hVyTQLq4oFjS-JGCbiXnh8vDYM9mPWLuw
https://hubee.numerique.gouv.fr
https://www.normandie.ars.sante.fr/declarer-un-deces-2

